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onstate l'échec de la tentative de la conciliation, 
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onstate que le dossier n'est pas en état, 

Renvoie devant le Juge Illa 
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ouni pour la m

ise en état. 
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onstate l'échee 

de la tentative de la conciliation, 

C
onstate que le dossier n'est pas en état, 

R
envoie devant le Juge Ila M
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Constate que le dossier principal est devant le Juge Almou Gondah, 
R

envoie l'affaire devant lui 
à toute fin utile. 
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onstate l'échec de la tentative de la conciliation, 
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